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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/04/2022 dans l'établissement 
DECHETTERIE CHABANIERE implanté ZONE DU HANGAR COMMUNAL 69440 CHABANIERE. Cette 
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

La déchetterie de Chabanière (Saint-Didier-sous-Riverie) a été déclarée le 13 octobre 2003.
Elle fait l'objet d'une inspection dans le cadre du plan pluri-annuel de contrôle.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• DECHETTERIE CHABANIERE 
• ZONE DU HANGAR COMMUNAL 69440 CHABANIERE
• Code AIOT dans GUN : 0056900882
• Régime : Declaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso        
• Non IED - MTD

Déchetterie

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Contrôle documentaire
• Stockage des déchets dangereux
• Accessibilité du site
• Rejet des eaux
• Moyens de lutte contre l'incendie

    

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

La quantité de déchets dangereux et le volume de déchets dangereux susceptibles d'être présents 
sur l'installation doivent être transmis à l'inspection.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :



Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites 
administratives : 

Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Stockage des huiles
Arrêté Ministériel du

27/03/2012, article 7.4 / Sans objet

Sécurité électrique Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 3.4

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Contrôles périodiques
Arrêté Ministériel du

27/03/2012, article 1.1.2 / Sans objet

Contrôle documentaire Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 1.4

/ Sans objet

Stockage des déchets
dangereux

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 2.2 / Sans objet

Ventilation du local Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 2.4

/ Sans objet

Accès à l’installation
Arrêté Ministériel du

27/03/2012, article 2.3 / Sans objet

Réseau de collecte des
eaux

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 5.2

/ Sans objet

Déchets dangereux
Arrêté Ministériel du

27/03/2012, article 7.3 / Sans objet

Stockage de matières
dangereuses

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 2.6

/ Sans objet

Lutte contre l’incendie
Arrêté Ministériel du

27/03/2012, article 4.2 / Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le site est globalement conforme à la règlementation ICPE. Des ajustements et aménagements 
doivent être effectués (gestion du décanteur, protection de la borne à huiles). Si le site reste en 
déclaration pour les deux rubriques, des contrôles par un organisme agréé doivent être effectués.



2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Contrôles périodiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 1.1.2
Thème(s) : Situation administrative, Contrôles périodiques
Prescription contrôlée : 
Rapport des contrôles périodiques effectué par un organisme agréé.
Constats : 
Les rapports sont à demander à l'exploitant.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Contrôle documentaire

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 1.4
Thème(s) : Situation administrative, Contrôle documentaire
Prescription contrôlée : 
Plan des réseaux tenu à jour
Rapports des mesures de bruit
Plan de formation des agents
Rapport de vérification du matériel de lutte contre l’incendie
Registre des déchets sortants
Justificatifs de résistance au feu du local de déchets dangereux
Constats : 
Les éléments ont été transmis à l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Stockage des déchets dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2.2
Thème(s) : Produits chimiques, Déchets dangereux
Prescription contrôlée : 
Local spécifique pour les déchets dangereux abrité des intempéries
Constats : 
Les déchets dangereux sont stockés dans un local spécifique, abrité des intempéries.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Ventilation du local

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2.4
Thème(s) : Produits chimiques, Ventilation du local des déchets dangereux
Prescription contrôlée : 
Le local doit être correctement ventilé
Constats : 
Le local est ventilé naturellement par des ouvertures en hauteur.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Accès à l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2.3
Thème(s) : Autre, Clôture et voie engin
Prescription contrôlée : 
Le site doit être clos et accessible par une voie engin.
Constats : 
Le site est clos et un accès aux services de secours est prévu.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Réseau de collecte des eaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 5.2
Thème(s) : Risques accidentels, Gestion des rejets eau
Prescription contrôlée : 
Existence d’un réseau séparatif entre les eaux résiduaires et les eaux pluviales potentiellement non 
polluées.
Présence d’un décanteur déshuileur.
Justificatifs de curage du dispositif.
Constats : 
Un décanteur déshuileur est présent sur le site. Il n'a pas été curé en 2021.
L'exploitant fait intervenir une société de curage dans les prochaines semaines et transmet les 
justificatifs à l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Déchets dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 7.3
Thème(s) : Produits chimiques, Stockage des déchets dangereux
Prescription contrôlée : 
Stockage des déchets selon leur nature.
Affichage des risques, interdiction d’entrer et de fumer.
Constats : 
Les déchets dangereux sont stockés dans des caisses selon leur nature.
Les risques sont affichés.
L'interdiction de fumer doit être ajoutée sur le local de déchets dangereux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Stockage des huiles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 7.4
Thème(s) : Risques accidentels, Stockage des huiles
Prescription contrôlée : 
La borne à huile doit être abritée des intempéries.
Une cuvette de rétention étanche doit être présente.
Une jauge de niveau doit être présente.
L’absorbant doit être situé à proximité.
Constats : 
La borne à huiles n'est pas abritée des intempéries.
Une rétention devrait être ajoutée devant la borne pour éviter les coulures sur le sol.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Sécurité électrique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 3.4
Thème(s) : Risques accidentels, Vérification des installations électriques
Prescription contrôlée : 
Rapport annuel de vérification des installations électriques.
Constats : 
L'exploitant a transmis à l'inspection le rapport de vérification des installations électriques APAVE 
du 12/01/2021.
Ce rapport fait état d'observations.
Les aménagements mentionnés dans le rapport doivent être effectués. Une attestation de travaux 
doit être envoyée à l'inspection.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Stockage de matières dangereuses

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2.6
Thème(s) : Risques accidentels, Rétention
Prescription contrôlée : 
Le sol du local de déchets dangereux doit être étanche et incombustible.
Constats : 
Le sol du local de stockage de déchets dangereux est étanche et incombustible.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 4.2
Thème(s) : Risques accidentels, Matériel de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée : 
Moyen d’alerte
Plan
Point d’eau à moins de 200m
extincteurs
Constats : 
Le site dispose d'un moyen d'alerte des services de secours, d'un poteau incendie situé à moins de 
200 mètres et d'extincteurs.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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